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fiance citée ci-devant, que toutcharetîer, propriétaire

ou conducteurs ^y calèches ou carrioles, qui après la

publication de ce tarif ou règlement, demandera oii

recevra un plus fort prix que celui qjî y eft fli^ulé,

ou qui refufcra de travailler ou de fe laifler emploïer
aux prix refpeétifs fpécifîés dans ce tarif, ou qui défo-

béira à quelque que ce foit des réglemens faits parles

Commiiîaires de Paix, paiera pour chaque ofFenfe une
amende de 20/. dont le recouvrement fe fera (pourvu
que les pourfuites auront été faites dans quinze jours)
par information devant quelque C'ommiiïaire de Paix,
qiiî, après parties ouïeV^ déterminera la plainte fom-
mairement fur Tinformation par fermenld'un témoirt

digne de foi ^ et Tamendeet les fraixdë pourfuite fe-

ront levés en vertu d'un ordre de faifie et vente des

effets de la perfonne convaincue de contravention, et

)a moitié de l'amende appartiendra à fa ^IiBje{lé le Roi,
et l'autre moitié à ia perfunne qui aura fait les pour-
fuites.

Réglemens pour /«Police de Qgebec.

|0 TL eft ordonné que toute prribnne qui occupera

X quelque maifon, et tout propriétaire de maifon

ou emplacement non>occup.és, dan« la Haute ainfi que
dans la Baife-vllle de Québec,nettoiera ou fera nettoier,

dans cinq jours à compterde la publication de ce règle-

ment, la moitié delà largeur de la rue devant fa mai-

fon, han(^,ar, bâtimens ou emplaceméps^ et lorfoue

toute pareille maiibn, emplacement, Sec, bordera iur

deux rucis fur lefquelies il aura entrée, ou étans fitués

au coin depluiieurs rues, bordera fur trois, le proprié-

taire ou locataire qui Toccupera nettoiera ou fera net-

toier fa moitié de la largeur des trois rues, et le fera

deux fois chaque femaine, favoir, le Mercredi et le

Samedi, les ordures et vuidanges de chaque pareille

portion de lyii feront r^maifées en tas contre les murs
de


